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SAUMUR,

s 9 Jxiillet 1

Bu l l e t i n p o l i t i q u e.

En lîehors des questions qui la pas-sionnent
, c'est-à-dire en dehors des ques-tions

de démoUtion sociale, la Chambre
expédie les affaires publiques arec un sans-
façon qui touche à l'insouciance.

Le budget passe devant les yeux de nos
députés avec une rapidité étonnante. Les
chiffres succèdent aux chiffres et, sans émo-tion

, nos radicaux votent sur la foi des
rapports.

Samedi, sur 530 députés, combien étaient
présents à Versailles? tout au plus 150.

On a parlé de vacances, el aussitôt ces
messieurs de prendre la volée.

Et la crise ministérielle ? Aijrait-on par
hasard escompté un revirement de M. Jules
Simon? Où en sommes-nous ?
Est-ce que la commission sénatoriale qui

épluche la loi Ferry aura terminé son oeuvre
avant le K " août ?
Quel singulier personnage que lo prési-dent

de cette commission ! Qui pourRait dire,
à cette heure, s'il ne se repent pas d'avoir eu
un honnête mouvement I N'a-t-il pas déjà
écrit au Siècle une espèce de lettre d'excuse
à laquelle on ne comprend rien I
Espérer quelque chose de clair deM.

Jules Simon, cela pourrait s'appeler le com-ble
de la confiance. Il n'y a même pas

moyen de savoir si lé rapport sera déposé,
oui ou non, avant que les Chambres pren-nent

leurs vacances. -•
Les républicains sontrils vexés d'être ainsi

tenus le bec dans l'eau T
On ne sait pas au juste. En tout cas, ils

crient. Peut-être M. Jules Simon se déci-
dera-t-il ?
Il ne faut pas oublier qu'à lui tout seul il

conduit la commission, puisqu'il.est l'ap-point
de la majorité.

On assure que le groupe Gambetta tient à
en finir. Et Ton ajoute que M. Jules Simon
aurait été prévenu qu'il ne fallait point
compter sur l'appui des opportunistes pour'
le hisser à la présidence du conseil.

Pauvre Jules Simon ! Il aurait donc fait
preuve d'honnêteté gratuitement. En somme,
il aurait, comme on dit, fait un pas de
clerc.

Et voilà comment la vertu est récom-pensée
!

Le président de la commission Ferry a,
commis une bonne action, mais il paraît'
que c'était dans une intention mauvaise...

Do la crise ministérielle, il ne tirera pas
un portefeuille.
Vainqueur ou vaincu, avec la liberté, il

restera Jules Simon comme devant.
Pauvre homme 1

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

. La commission du budget a décidé de ré-duire
les traitements des archevêques et

évêques au taux du Concordat,et d'accepter
l'augmentation de 200,000 francs pour les
desservants.

La gauche républicaine s'est occupée du
mode de prorogation de la Chambre ; elle a
émis l'avis que la Chambre ne devait pas
êlre prorogée par décret et devait s'ajourner
elle-même en laissant à son président le soin
de la convoquer en cas de besoin au cours
des vacances.

• *

M. Louis Blanc a questionné le ministre
do l'instruction publique sur l'expulsion
d'un élève du lycée Saint-Louis qui a craché
un fragment d'hostie.
Il dit que les lois sur ie sacrilège n'ont

plus de sens à notre époque, et il ne recon-naît
pas au ministre de l'instruction publi-que
ledroit de se considérer comme juge

ecclésiastique.

D'après la Ma r s e i l l a i s e , M. Gambelta serait
fortement opposé à ce que le Sénat remit
à la session d'automne la discussion de la
loi Ferry.

* *

Un député du Palais-Bourbon aurait dé-claré
qu'il était assuré que si le ministère

venait à êlre renversé ou modiflé à la suite
du vote du Sénat sur les lois Ferry,M.
Gambetta était résolu à prendre momen-tanément

la directien des affaires en se char-geant
de la formation d'un nouveau cabinet.

* *

On raconte qu'il y a quelques jours, M.
Jules Simon, au milieu de ses regrets d'avoir
à se séparer de ses amis politiques, les au-rait

jugés avec une cruelle sévérité, rap-pelant
qu'il n'y avait rien de logique, de

conséquent, de sérieux dans tout ce qui avait
été fait depuisdeux ans, et que la République
et la liberté étaient réellement en danger,
si l'on n'y prenait garde 11

On parle d'une entente entre MM. Grévy,
J. Ferry et Simon relativement à l'accepta-tion

par le gouvernement d'un amendement
à l'article '7 de la loi contro la liberté de
l'enseignement.

L'acceptation de cet amendement à l'ar-ticle
7 serait le gage de cette alliance qui

aurait pour but de battre en brèche l'in-fluence
de M. Gambetta et de résister aux

dernières exigences de la démagogie.
On voudrait organiser dans le Sénat une

majorité républicaine modérée et préparer
l'avènement d'un ministère Jales Simon
chargé de procéder aux élections de 1881.

* •

Revenant sur l'article 5 de la loi relative
au rétablissement du siège du pouvoir exé-cutif

et des Chambres à Paris, le M o n i t e u r
signale avec raison les graves conséquences
auxquelles la mise à exécution de cet article
pourrait donner lieu.
Voici, en effet, les dispositions qu'il con-sacre
:

« Article B. — Les présidents du Sénat
et de la Chambre des députés sont chargés
de veiller à la sûreté intérieure et extérieure
de l'Assemblée qu'ils président.

» A cet effet, ils ont le droit de requérir
la force armée et toutes les autorités dont ils
jugeront le concours nécessaire.

» Les réquisitions peuvent être adressées
directement à tous officiers.commandants ou

fonctionnaires, qui sont tenus d'y obtempérer
immédiatement, sous les peines portées par
les lois.

» Les présidents du Sénat et de la Cham- ,
bre des députés peuvent déléguer leur droit
de réquisition aux questeurs ou à l'un
d'eux. » -

Ainsi, ce n'est pas seulement la force ar-mée,
ce sont les fonctionnaires de tout ordre,

les autorités administratives comme les au-torités
judiciaires, que les présidents des

deux Chambres peuvent légalement requérir
s'ils le jugent convenable. C'est-à-dire qu'il
dépend d'eux d'absorber, à un moment don- "
né, tous les pouvoirs, et de se constituer
maîtres absolus de la France. Ella loiprend
soin d'ajouter que les fonctionnaires seront
tenus d'obtempérer immédiatement aux réqui- '
sitions qui leur seront adressées.

La République française faisàïl entrevoir, il
y a quatre jours, l'éventualité de la suppres-sion

du Sénat ; lorsque la majorité de la ;
Chambre jugera lo moment venu d'opérer ;
cette modification constitulionnefie, le moyen
d'y procéder s'offrira facilement. Il se trou-vera

bien un président disposé à prendre
l'initiative da la « réquisition & universelle -
dont l'effet serait de le transformer en souve-rain

d'une Convention.

-, * *
Le J o u r n a l du L o i r e t croit savoir quele =

nom de M.Albert Gigot, ancien préfet de;
police, était inscrit le premier sur la liste des
candidatures au conseil d'Etat, proposées
au choix du Président de la Répubhque paç
le gardo des sceaux.

Ce nom a élé rayé sur l'insistance éner-gique
et même violente de M.Jules Ferry qui

se serait écrié : « Ilne nous faut pas de ca-tholiques
au conseil d'Etat. »

M. Jules Ferry craignait, paraît-il, que
M. Albert Gigot, nommé conseiller d'Etat,^
ne fût placé dans la section du contentieux
et ne fît là, avec le talent de légiste et d'avo- \
cat que tout le monde lui reconnaît, une cer-taine

opposition aux mesures arbitraires et
oppressives du ministre actuel de l'instruc-:
tion publique.

* 1
* *

On lit dans les Tablettes d'un Spectateur :
« L'Agence Havas a démenti une nouvelle

annonçant qu'il élait question do donner au
maréchal do Mac-Mahon le commandement
de l'armée de Paris. Cette nouvefie n'est
point aussi inexacte que l'a prétendu l'offi-cieuse

Agence, car des propositions ont été
réellement faites au Maréchal, mais au cas
seulement où il viendrait à se produire un^
remaniement du cabinet dans un sens con-'
servateur. Dans cecas seulement, le Mare-;
chai aurait promis son concours en accep-tant

le commandement supérieur des trou-pes
de la garnison de Paris. »

•

On télégraphie au Globe : 1
« Onassure que les bases d'un compro-;

mis financier avec M. Frémy seraient arrê-tées.
»

* *

M. Jules Simon, informé qu'un député,
M. Lamorte, s'était fait communiquer les
dossiers des péliUons pour la liberté de l'en-seignement

, vient de se transporter dans le
local où sont déposés les dossiers pour en
interdire la communication.

M. Jules Simon veut que les dossiers ne
soient pas communiqués sans son autorisa-tion

et est décidé à ne pas accorder d'au torisa-,
tion aux députés ; toutefois, si un député sa
présente en compagnie d'un sénateur muni
d'une autorisation, on ne s'opposera pas à
ce qu'il prenne connaissance des dossiers.

Le F i g a r o croit savoir que la fête que
devait donner prochainement à l'Elysée le
Président de laRépublique est remise au
10 novembre.

Sans pudeur pour eux-mêmes, les radi-caux
poursuivent depuis quelque temps

avec persévérance leur système de délaUons
sur une vaste échelle. Tous les ministres re-çoivent

presque chaque jour des lettres a-
nonymes ou pseudonymes dénonçant à tort
et à travers les fonctionnaires grands et
petits qui peuvent avoir quelques relations
d'amilié ou d'affaires avec des personnages
légitimistes, bonaparfistes ou orléanistes.
Tous les fonctionnaires de quelque ordre
que ce soit sont enveloppés dans un im-mense

réseau d'espionnage dont ils ne se
doutent même pas.En voici une preuve
entre beaucoup d'autres.
Un chef de service de l'un de nos minis-tères

a été accusé d'entretenir des relations
très-fréquentes avec plusieurs membres du
clergé, et de recevoir très-souvent à sa table
des personnes plus que suspectes à laRé -publique.

On nous apprend que, dans les écoles
laïques de Paris, on a remplacé depuis quel-ques

jours, pour les jeunes enfants des deux
sexes, les images refigieuses qu'on leur
donnait habituellement pourles encourager,
par les portraits de MM. Gambetta, Grévy,
Jules Ferry, Hérold, et, le croirait-on ? par
le portrait de M. Naquet que l'on donne
comme une actualité du jour.

Les réfugiés de la Commune à New-York
ont tenu un banquet à l'occasion de la mort
du Prince impérial et ont porté un toast à
celui qui aurait le courage d'immoler sur
l ' a u t e l de l a patrie le dernier des Bonaparte
qui se trouve à Paris!!

* •

M. Hérold, le préfet de la Seine, vient
d'éprouver uno immense douleur: son fils,
un enfant de treize ans, est mort il y a quel-ques

jours. Certes, voilà une douleur respec-table
entre toutes et devant laquelle tout le

monde a le devoir de s'incliner. Pourquoi
donc ce père, qui pleure sonenfant, a-t-il
voulu, lui un des hauts fonctionnaires d e là
République, donner en un tel moment le
spectacle d'un scandale quia causé et qui
cause encere une émotion indicible?

M. Hérold a fait enterrer civilement cet
innocent; il a voulu que ce pauvre petit ca-davre

fut enseveli avec toutes les pompes de
l'athéisme radical! Pauvre enfant! Mais que
penser de ce père qui prive ainsi son flls des
prières de son Eghse, et qui le fait enfouir
purement et simplement comme s'il s'agis-sait

d'un animal quelconque?
M. le préfet de la Seine a planté surla

tombe de son fils le drapeau de l'athéisme
officiel, etM. Lepère, qui est aussi ministre
des cultes, a donné sa sanction à ce honteux
scandale en y assistant.



Quoi chemin parcouru depuis deux ans,
nlors quo M.Dul'aure, lo représonlant lo
plus illustre do la République tolérable, se
séparait do son socréloiro d'l'"tnl, M. Bar-doux,

parceque celui-ci avait commis l'im-prudence
do servir de témoin au mariage ci-vil

de M. Juios Ferrjl

DE L'ORGANISATION DE L'ARMÉE.

Quelques mots prononcés au cours de la
discussion du budget ont mis au grand jour
la faiblesse do nos efl'eclifs comparés ù ceux
de l'armée allemande el l'infériorité de notre
organisation militaire.
^ Il cn est résulté un grand émoi, comme
s'il s'agissait d'une révélation, ce qui prouve
avec quelle indifférenco nos gouvernants
s'occupont des inlérôts vitaux du pays, alors
que, pour faire illusion, ils font parade de
connaître les moindres détails do noire ad-ministration

; ils visitonl avec grand soin les
magasins, rien n'échappe à leurs regards
vigilants, si co n'est le nombre d'hommes
des régiments, des compagnies. Voilà dos
années que l ' U n i o n appelle ratlontion sur ce
point et fait remarquer la vicieuse organi-sation

de notre armée. Oui, la Franco a
donné sans hésiter son argent; on a élevé
des fortifications, on a fondu des canons,
fabriqué des fusils, confecfionné des vêle-ments,

on a rempli nos magasins, mais l'or-ganisafion
do notre armée esl plus défec-tueuse

que jamais, et c'est d'elle que dépend
la victoire.

Quoique nous soyons persuadés que le
régime actuel, loin de porter remède au

- mal, ne peut que l'aggraver; car pour réor-ganiser
l'armée il faut avant tout une grande

autorité el la permanence des personnes el
des principes; néanmoins, comme nous pla-çons

le salut de la France avant tout, nous
n'en souhaitons pas moins que nos adver-saires

politiques entreprennentl'oeuvre de la
réorganisation de l'armée et la conduisent à
un heureux résultat.

Bien qu'il y ait peu d'officiers connaissant
complètement les divers éléments de l'ar-mée,

se rendant comptede leur raison d'ôlre,
de leur utilité, de leur relation, de leur im-portance

relative, c'est pourtant, en un pareil
sujet, moins le savoir qui fait défaut que
l'autorité. Au réformateur souhaité, il sera
nécessaire d'avoir une grande volonté,
un caractère énergique, du temps et par-dessus

toul une autorité presque sans limi-tes,
pour faire rentrer dans leurs justes bor-nes
les éléments parasites qui vivent au

détriment de l'armée véritable.
Le mal ne date pas d'aujourd'hui ; malgré

l'étrangeté de l'assertion, nous pouvons
avancer que depuis le maréchal Soult l'ar-mée

n'a pas été commandée, dirigée ; elle a
élé livrée à une véritable anarchie intérieure
en ce qui a trait à l'organisation.

A la place d'une volonté unique, faisant à
chacun sa part, empêchant les empiéte-ments,

il s'est établi peu à peu, au centre
même du ministère, des comités plus puis-

. sants quo les ministres, car eux vivaient
; toujours, tandis que les ministres chan-geaient

souvent. Parmi ces comités ou com-missions,
ceux qui onl obtenu la plus grande

influence parce qu'Us représentaient dos
branches plus spéciales de l'armée ont été
celui de l'intendance, celui de l'artillerie et
celui du génie. Par un penchant naturel,
dont ils sont très-excusables, ils ont fait de
plus en plus grande la part qui leur reve-nait

au détriment des autres fractions de
l'armée.
Et par un étrange renversement de prin-cipes,

tandis qu'il paraîtrait naturel, élémen-taire
et même naïf que, dans l'armée, tout

{Ù.I subordonné à l'élément de combat, à la
parfie virile do l'armée qui sur le champ do
bataiUe décide du succès, nous sommes
parvenus en France au résultat diamétrale-ment

contraire. Sous prétexte quo les com-battants
doivent êlre nourris, vêtus, armés,

casernes, co sont ceux qui satisfont à ces
besoins qui deviennent les vrais représen-tants

de l'armée et qui, après s'être fait uno
large part dans le budget, abandonnent lo
reste aux troupes de combat.
Voilà le mal qui ronge l'arméo depuis

plus de trente ans, voilà de quoi nous péris-sons,
la raison pour laquelle notre infanterie

est sans efi'ecfifs.
Tant que nous n'aurons pas inscrit en '

lête de notre budget, en tête de notre loi
d'organisafion : pourvoir d'abord aux trou-pes

de combat, lour donner des effectifs,
des cadres, des moyens d'action , ensuite

seulement penser aux accessoires, — toulo
tenlativG osl vaine.

Cetlo réforme ne peut pas être terminée
en quelques jours , il fout dos années pour
remettre chaque chose on sa place. Il ost do
plus nécessaire d'un grand courage pour
lutter conlre l'impopularité des mesures
indispensables, car il n'y n pas dans l'ar-mée

un seul corps sur lequel il n'y ait à ré-duire
, pas un seul, par conséquent, dont

les intérêts ne doivent êlre plus ou moins
atteints.
Pour faire comprendre par quelques chif-fres
, avant d'entrer dans les détails, l'abon-dance
dos créations parasites, nous trouvons

dans lo budget allemand que les divers états-
majors ol lo personnel cn dehors des troupes
s'élèvent à 2,870 ofiiciers de tous grades,
tandis qu'en France le nombre en est do
7,724.

Quanta la dépense correspondante, elle
est, eu Allemagne, de 19 millions, en
Franco de 42 millions. En dehors des trou-pes

de combat, l'AUemogno n'a que 2,400
hommes, la France 28,000 hommes, sans
y comprendre les dépôts.

Ces rapprochements permettent de juger
combien do force vivo est perdue. Si nous
ajoutons aux hommes des services accessoi-res

lo surplus de dépense de nos étals-
majors , c'est un minimum de 50,000 hom-mes

par an de déficit pour la France,
50,000 hommes qui ne sont pas instruits
pour lo combat, et qui nous feront défaut au
jour de la bataille ; et comme pendant la
paix les ofTorts s'accumulent lous les ans,
après une période do dix, quinze ou vingt
ans, ce sera une infériorité écrasante contre
laquelle seront impuissants l'intelligence
des chefs, le courage des soldats.

Les armées modernes peuvent êlre consi-dérées
comme de grandes industries rivales

qui cherchent à produire le plus grand
nombre de soldats, doués de toutes les qua-lités

militaires, en dépensant unminimum
d'argent. Pour parvenir à ce résultat, à côlé
de la valeur des cadres et des règlements
d'instruction, il convient de diminuer le plus
possible ce que nous appellerons les frais
d'exploilafion, c'esl-à-dire les corps acces-soires

de l'armée qui lui fournissent ce dont
elle a besoin. L'armée a besoin d'ouvriers
pour construire son matériel, mais ces
ouvriers de toute sorte ne sont pas des sol-dats

; il y a un ouUUage dont se sert l'armée,
mais fabriquer cet outillage n'est pas faire la
guerre.

U y a donc dans l'armée le principal,
c'est-à-dire les combattants, et l'accessoire,
c'esl-à-dire ceux qui, à un titre quelconque,
contribuent aux besoins du soldat. Le com-
batlant, l'armée seul le produit ; elle seule
instruit, forme, élève des soldats; quanta
toutes les autres professions latérales à
l'armée, la société les possède ; il n'y a qu'à
puiser dans les vingt contingents pour trou-ver

en surabondance tous les métiers néces-saires
à l'armée.

Autrefois l'armée élait une société à part
dans la société, el on avait avec juste raison
militarisé lout ce qui lui touchait de près ou
de loin.

C'est conlre ce principe sans objet aujour-d'hui
que nous avons à réagir. Ce qui fail la

force de l'armée allemande, c'esl de l'avoir
compris ; ce qui fait noire faiblesse, c'esl de
l'avoir méconnu et de perdre notre temps,
notre argent et nos hommes pour un labeur
inufile.

E t r aD g e r .

ANGLETERRE. — L'impi-ralrica Eugénie a écrit à
la reine Victoria pour la supplier de ne pas laisser
appliquer la peino prononcée contro le Ueutenant
Carey.

ALLEMAGNE. — Doux dépôchos de Berlin laissent
pressentir une très-prochaino abdication do l'em-pereur

d'Allemagne. Les ambassadeurs étrangers,
disent les dépêches, ont déjà informé leurs gouver-nements

respectifs des bruits qui circulent à la
cour el qui so confirment de jour en jour.

ESPAGNE. —On écrit do Madrid, 28 juillet :
Une vieille femmo a lancé des pierres sur la voi-turo
du roi pendant qu'il so rendait à l'église

d'Atocha.
Elle a été arrêtée aussitôt et déférée aux tribu-naux.

La piorro n'a atteint que la parfie postérieuro do

la voituro royale. La fommo ayant élé reconnue
folle, l'incidont n'a ou aucune importance.

AiiTRicnE. —Un ouragan terrible s'est déchaîné
dimanche soir sur la rado de ïriesto, et a causé
do grands dommages aux navires mouillés dans lo
port. Plusieurs personnes onl péri; 23 navires sont
plus ou moins avariés. Un bâtiraont autrichien,
chargé de charbon do bois, a sombré.

On télégraphie de Memphis, 27 juillet :
« Trente-quatre personnes sont mortes aujour-d'hui

des suites do la lièvre jauno. »

Oiroiiiqiic Locale eî de l'Ouest.

Saxxinxir*.

Lo parti démocratique avail hier soir une
nouvelle réunion afin d'arrêlerdéfinitivement
son choix pour les élections municipales de
dimanche.

Des trois noms que nous avons donnés
dans notre numéro de samedi, il ne reste
plus que celui de M. Cordose.

La nouvelle liste se composerait do : MM.
Cotelle, Cordose, Coulant, Jacob, Plessis,
Rivain et Simon Julienne.

M. Jacob avait déjà élé membre du Con-seil
et s'était retiré.

Cette nouvelle liste est-elle irrévocable?
on no peut l'affirmer, cor chaque jour peut
apporter de nouveaux changements.

Nous regrettons de n'avoir pas reçu offi-ciellement
le texle du discours de M. Dé-mangeât
au Comice agricole ; nous l'eus-sions

publié en son entier. Le F i g a r o semble
avoir été plus heureux, et il détache de ce
morceau d'éloquence une perle qui est ap-pelée

à un certain retentissement el bien
faite pour grandir la renommée du sous-
préfet de Saumur.

Sait-on, dit le F i g a r o , à quoi l'on s'ex-pose
quand on brigue une sous-préfecture?

Un bon sous-préfet doit pouvoir parler
politique, beaux-arts, littérature, agricul-ture,

etc., etc. Les secrets de la reproduc-tion
ne peuvent lui être étrangers. Ecoutez

ceque M. le sous-préfet de Saumur vient
d'être forcé de proférer dans un Comice
agricole :

« Qu'il nous suffise de vous dire , à vous
cultivateurs intelligents, que pour obtenir
de bons résultats dans cette branche agri-cole

si lucrafive aujourd'hui, tout dépend
du bon choix de vos reproducteurs et des
soins que vous donnerez à leurs produits.
» Toule la queslion esl là...
» D'une poulinière el d'un étalon mal

construits vous n'obtiendrez qu'un animal
défectueux et sans valeur. Apportez donc,
je vous y convie, tous vos soins à vous pro-curer

les instruments de reproduction perfec-fionnés
; votre amour-propre d'éleveur sera

safisfail et vos efforts récompensés... » -

Mais, taisons-nous; il y a des dames 1
ajoute en terminant notre confrère.

La distribufion solennelle des prix aux
élèves des Frères des Ecoles chréfiennes de
la montée du Fort et de la rue de la Visi-
tafion aura lieu le vendredi 1" août, à une
heure, dans la cour de l'Inslitafiou Saint-
Louis, rue d'Alsace.
Les travaux de cafiigraphie et de dessin

seront exposés dans l'une des classes, mon-tée
du Fort, depuis le vendredi 1" août jus-qu'au]

dimanche 6 , de 8 heures du mafin à
7 heures du soir.

T ë l o c c - C I i i l » d o S a n m u r .

GRANDES COURSES DE VÉLOCIPÈDES
Le vendredi 15 août 1879,

A 1 heure du soir.

COURSE DE JUNIORS, réservée aux membres
du Véloco-Club. — Distance : 2,500 moires en-viron.

1" prix, une médaille de vermeil; 2» prix, une
médaille d'argent ; 3' prix, uno médaille d'argent;
4' prix, une médaille de bronze.

COURSE DE SENIORS, réservée aux membres
du Véloce-Club. — Dislance : 2,500 mètres envi-ron.
1" prix, un objet d'art ; 2" prix, une médaille do

vermeil ; 3* prix, uno médaille d'argent.
COURSE INTERNATIONALE.—Distance: 6,000

mètres environ. — Entrée, 3 fr.
l" prix, 150 fr.; 2' prix, 75 fr.; 3' prix, 45 fr. ;

4* prix, 25 fr. ; 5» prix, 15 fr.
HANDICAP, réservé aux lauréats des autres

courses. —Distance-. 1,800 mètres. — Pn, .
2 francs; ^"'f<Se,

l " prix, 50 fr. ; 20 prix, 25 fr.
ADRlîSSE.—Entrée,2 tr.
1" prix, 50 fr.; 2* prix, 20 fr.; 3» prix, lo fr.
D i s p o s i t i o n s générales. — Los engagemonis d

vront étro adressés à M. BOUVIER, président 5"
Véloce-Club do Saumur. ««'Qent dy

La liste sera délinitivomonl close lo 1« août
soir. L'engagement doit Ctro accompagné du man
tant do l'ciitréo et indiquer la couleur du coslum
La tenue do coureur esl exigée. MM. les coureu '
se réuniront à Sauraur, le 15 août, à neuf heur«^
du matin, aucafé do laPaix, pour procéder /
tirage dos places ot recevoir les explications néce?"
flaires pour le parcours.

Voici les paroles de la nouvelle polK

chantée quo nous avons annoncée hier :
\ l a \ l lVc de Saumav t

P o l k a chantée.

Pour te fôtor, Saumur, cité coquette,
Que n'ai-je, hélas ! uno lyre vibrant

Souvent 1

Ton nom serait, dans tous mes chants de fête,
Avec entrain

Répété comme un gai refrain.

Je chanterais tes coteaux cl ta Loire
Qui réfléchit dans ses flots gracieux

Les cieux ;
Je chanterais les fastes do ta gloire ;

Ce doux plaisir
Comblerait mon plus cher désir.

Sans oublier la vieille citadelle,
Jo chanterais souvent do ton ciel pur

L'azur.
Tos vieux moulins, la campagne si belle,

Tes bois, tes champs
Seraient fêlés dans tous mes chants.

Quand les raisins de pampres se couronnent,
Je fêterais dans mes chants tour à tour

L'amour
Et le nectar que les coteaux nous donnent,

Blonde liqueur
Qui met à tous la joie au coeur.

Pour le fêter, Saumur, cilé coqueUe,
Que n'ai-je, hélas ! une lyre vibrant

Souvent l
Ton nom serait, dans tous mes chants de tête,

Avec entrain
Répété comme un gai refrain. j

K... tl

Jeudi dernier, 24 juillet, nous sommes
entrés dans la période des jours caniculai-res,

qui dure jusqu'au 26 août. Mais on
peut dire que le véritable été de l'année
1879 n'a commencé qu'hier lundi 28 juillel.
Voilà une daleque nous devrons nous rap-peler.

New-York, 27 juillet, soir.
Lo bureau météorologique du New-York

//eraWcommunique la dépêche suivante:
« Un centre de perturbation arrivera sur

les côtes de la Grande-Bretagne et de ia
France, dans la soirée du 30. Fortes pluies
sur les côtes européennes du centre et du
nord.
» Bourrasques du Sud-Est et du Nord-

Ouest rétrogradant auNord-Ouest. Farls
venls.

» Le temps confinuera à êlre orageux
pendant plusieurs jours. »

i
DOUÉ-LA-FONTAINB.

Ainsi que nous l'avons annoncé déjà, des
courses de vélocipèdes, sous le patronage
du Véloce-CIub de Saumur, auront lieu à
Doué le dimanche 31 août 1879, à 2 heures
du soir.
Voici la liste des prix qui seront courus :
Course de j u n i o r s . — Distance : 2,500 mètres '

environ.
1" prix : 20 fr. et une médaille do vermeil.
2* prix : 10 fr. et uno médaille d'argent.
3' prix : 5 fr. el une médaille de bronze.
Course de seniors. — Distance i 3,500 mèlres

environ.
1" prix : uno chevalière en or du prix de 40 fr.
2* prix : 20 fr. et uno médaille d'argent.
3' prix : 10 fr. et une médaille do bronze.

Séance d'adresse, par M. Brice fils,
du Véloce-Club d'Angers.

La tenue de coureur ost exigée. MM. les coureurs
réuniront à Doué, lo 31 août, à une heure du

à l'hôtel de la Gare, pour procéder au tirage
des places et recevoir les eiplicafions nécessaires
pour le parcours.

se
soir



L A V A L .

L'exemple de Paris est contagieux : le
conseil municipal de Laval veut jouer au
garde des sceaux. Le maire de Laval, hono-rable

ingénieur des chemins de fer, républi-cain
et nommé maire par les répubhcains,

a été sommé de révoquer son secrétaire que
l'on trouvait, dit-on, trop clérical. Mais
l'honorable maire, trouvant sans doute que
l'on peut être, comme M. Lamy, républi-cain

et catholique, et n'ayant aucune raison
pour révoquer son secrétaire, a refusé d'ob-tempérer

à l'ordre de son conseil.
Alors, treize de ces messieurs du conseil

municipal ont donné leur démission. Ce
conseil n'est-il pas plus autoritaire que le
plus autoritaire des gouvernemenls qui ont
précédé la République?
Voici la lettre que le maire de Laval a

adressée à M. le préfet de la Mayenne :

« Laval, le25 juillet!879.
» Monsieur le préfet,

» Vous m'avez fait l'honneur de m'infor-
mer que douze membres du conseil munici-pal

vous avaient remis leur démission non
motivée.

» La cause de cette démission est mon
refus d'obtempérer à l'injonction qui m'a
été adressée samedi dernier, par treize mem-bres

du conseil, dont les douze démission-naires
, d'avoir à révoquer un agent de mes

bureaux, dont ni les actes, ni la conduite ne
me paraissent justifier cet acte de rigueur.
Celte injonction était, de plus, illégale, car,
aux termes de l'article 12 de la loi du 4 8
juillet 1837, c'est au maire seul qu'appar-tient

le droit de nomination , révocation ou
suspension des agents municipaux.

» La loi a voulu que le maire, responsa- .
ble vis-à-vis de l'autorité supérieure, vis-à-vis
du conseil et vis-à-vis des électeurs, etit
toute la Hberté d'action nécessaire pour jus-tifier

celte responsabilité.
» Tels sont les principes qui m'ont guidé

dans le refus d'obtempérer à l'injonction
qui m'a été adressée par écrit, samedi der-nier.

» Ma résolution de résigner mes fonc-tions
de Maire a élé immédiatement prise, et

MM. les adjoints, à qui j'en ai fait part, ont
pris, de leur côté, la même détermination.
Nous sommes allés tous trois vous en faire
part samedi soir, en vous demandant l'auto-risation

de convoquer extraordinairement le
conseil, pour lui faire connaître cette situa-tion

, ou tout au moins la fraction dissidente
du conseil à qui je devais une réponse.

» En ce qui concerne la convocation du
conseil, vous m'avez déclaré que vous ne
pouviez autoriser une réunion extraordinaire
du conseil municipal. En dehors de certai-nes

considération», vous me files observer
que je tenais mes pouvoirs du gouverne-ment

de la République et que vous ne prête-riez
pas la main à ce que mon autorité,

indépendante du conseil, fût discutée dans
une réunion ofTiciellement convoquée. >

» Quant à la communication à faire aux
signataires de l'injonction, vous nous files
observer que certain» d'entre eux étaient
absents et qu'il conviendrait peut-être d'at-tendre

leur retour. C'est pourquoi la démis-sion
de mes fonctions et celles des adjoints

ne vous ont pas été remises avant celles des
conseillers.

» Nous avions espéré, par la prompli-
tdde de notre résolution, éviter à la ville une
agitation électorale et vous permettre de
constituer une nouvelle administration qui,
prise dans la majorité, aurait prononcé
toutes les révocations qui lui eussent été
imposée».

» Aujourd'hui que la situation est chan-gée
par ces démissions collectives, et qu'il^

n'est plus possible ni d'éviter l'agitation élec-torale
ni de constituer une administratiooe

municipale, je me suis demandé si je devais
vous remettre immédiatement ma démis-sion

ou attendre le résultat des élections.
» Après mûres réflexions, je me suis dé-cidé
à prendre ce dernier parti afin de ne

pas compromettre les intérêts de la cité et
de terminer, avant de me retirer, divers
projets de travaux qu'il est important de
mettre en adjudication avant l'hiver.

» Les électeurs que vous convoquerez,
quand vous le jugerez à propos, auront
donc à se prononcer entre les 4 3 signataires
de l'injonction à laquelle je refuse absolu-ment

d'obéir.
p S'ils me donnent tort, je résignerai

mes fonctions sans aulre regret que celui
de n'avoir pas pu accomplir tout le bien
que je désirais^ mais en laissant intacts les

principes d'autorité et de division des pou-voirs
sons lesquels je ne crois pas qu'il y

ait d'administration possible.
» Je vous prie d'agréer, monsieur le pré-fet
, l'assurance de mes sentiments respec-tueux.

» Le Maire, L. MARCHAL. »

On lit dans VIndépendant de Laval :
« Nous apprenons que M .Billion, deu-xième

adjoint au maire de Laval, vient de
donner sa démission. »

LE MANS.

Enlèvement d'm a r t i l l e u r . — Il vient de se
passer au Mans une aventure assez singu-lière.

Il y a quelque temps, le tribunal correc-tionnel
condamnait, pour différents vols

dans des magasins de la ville, une jeune et
jolie femme qui appartient, d'ailleurs, à une
excellente famille.

A l'expiration de sa peine, — il y a deux
jours de cela, — la jolie coupable revint près
de son mari. Elle le trouva emballant son
mobilieret sesvêteqjents. Il lui déclara qu'a-près

ce qui s'était passé, il ne croyait pas
pouvoir rester au Mans, et que tous deux
allaient partir pour Paris.

Mercredi soir, les malles furent, en con-séquence,
portées au chemin de fer, et les

deux époux allèrent dîner dans un hôtel voi-sin
de la gare.
Sur la sollicitation de la femme, le mari

avait invité un jeune musicien d'artillerie
avec lequel ils entretenaient depuis longtemps
d'excellentes relations.

A la fin du dîner, M. X . . . se sentit fati-gué.
Sa femme l'engagea à se déshabiller et

à se coucher, lui promettant de le réveiller
pour l'heure du train. Ce à quoi il consen-tit.

Il élait trois heures du matin environ,
lorsque M . X . . . se réveilla. Les restes du
dîner étaient encore sur la table, mais son
convive et sa femme avaient disparu.

Etonné, il se leva et chercha ses vête-ments.
Tous avaient disparu. A leur place

s'étalait, dans sa splendeur, l'uniforme com-plet
de musicien. Il n'y manquait rien, pas

même le sabre.
M. X...,agité d'un funeste pressentiment,

entra tant bien que mal dans le pantalon et
dans la veste d'ordonnance et aussitôt il cou-rut

à la gare.
Après une série de quiproquos qu'il est

inutile de raconter, il apprit que ses baga-ges
avaient été retirés et avaient filé sur Pa-ris
en compagnie de sa femme et d'un jeune

monsieur qui l'accompagnait.
U ne pensa pas malheureusement à télé-graphier

et il partit pour la caserne.
En voyant un musicien arriver à cette

heure indue, sans sabre et dans une tenue
fort en désordre, le chef de poste voulut tout
d'abord le conduire à la salle de police.

M. X . . . protesta, s'expliqua et finalement
fut renvoyé.

Le lendemain matin, il déposait une
plainte à la police.
Jusqu'à présent l'affaire en est là.Mais

comme dans les poches du pantalon en-dossé
par l'artilleur se trouvait un porto-

monnaie contenant près de 300 fr., elle
pourrait bien avoir un dénouement assez
grave.

On ignore encore, d'ailleurs, si c'esl la
femme qui a enlevé l'arlilleur ou si c'est l'ar-tilleur

qui a enlevé la femme.
Pour notre compte personnel, nous préfé-rons

la première hypothèse. [La Sarthe.]

PuMications de mariage.

Arthur Davignon, corroyeur, et Mélanie-Blanche-
Thémise Roux, saiis profession, tous deux de Sau-mur.

Narcisse Gabillé, champagniseur , et Sophie-
Julia David, sans profession, tous deux de Sau-mur.

2* PARTIE. — L a Belle et la Bête, grande panto-mime
en24 tableaux, ballet, féerie, grâce; élégance

et rire.
3» PARTIE. — Grande transformation avec la

cascade d'eau du Niagara; anges, sirènes, dé-mons,
etc.

Les représentations auront heu tous les
soirs, à 8 heures 4/2, jusqu'au mardi 5
août inclusivement.

Les d i m a n c h e s , j e u d i et samedi, représentation
enfantine à 2 heures, à moitié p r i x .
Les représentations du jour seront éclairées au

gaz et à l'électricité comme celles du soir.
Le spectacle du soir durera 2 heures 1/2 ; celui

du jour, 1 heure 1/2.
60 changements de décors à vue le soir, 35 le

jour.
L e bu r e a u de l o c a t i o n est o u v e r t a u Théâtre, de 2

à 5 heures, pour les Stalles et Premières.
Prix des places : Stalles, 2 fr. 50; Premières,

2 fr.; Secondes, 1 fr. — Prix du jour : Stalles,
1 fr. 25 ; Premières, 1 fr.; Secondes, 50 centimes.

H a r c l i é d e S a u m a r d u %e J u i l l e t .

PLACE DU PETIT-THOUARS. \

Palaiii des marioimetteis
FANTOCHES

d.e J o l i i x H o l d e n
Le plus grand Spectacle du Monde.

A u j o u r d ' h u i mardi 29 j u i l l e t . àSh. i /^
du soir.

1" PARTIE. — Tous les acrobates etgymnasiar-
ques, représentés par les marionnettes.

Blé nouv. (l'h.).
Fromenl (l'h.) 77
Halle, moy. 7*
Seigle . . . . 75
Orge 65
Avoine b.bar. 50
Fèves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Farine.culas. 157
Chenevis . . 50
Huiledenoix. 50

î l -
îO 33
13 12
10 74
11 25
l i &0
sa —
8* —

58 —
iO —
too —

Huile chêne. 50 —.—
Huile de lin. 50 — —
Graine trèfle 50
— luzerne 50 — —

Foin (dr. c.) 780 65 —
Luzerne — 780 65 —
Paille — 780 45 —
Amandes . . 50 — —
Cirejaune. . 50 190 —
Chanvres 1"
qualilé(52k.500) — —

COURS DES VINS.
BLANCS ( 3 hect. 30).

Coteaui de Saumur, 187 7. 1" qualité » à 100
Id. 18T7, ae id. 65 à 70

Ordin., envir. de Saumur 1877, 1" Id. » à 65
Id. 1877, 2' Id. » à 60

Saint-Léger et environs 1877, 1" id. » à 65
Id. 1877, 2- id. » à 55

LePuy-N.-l). etenvlronsl877, 1" id. » à 60
Id. 1877, 2* Id, » à SS

La Vienne . 1877 à 4»
noTiSEs (2 hect. 20).

Souzay et environs, 1877
Id. 1978

Champigny, 1878 . . . . 1" qualité
Id 2' Id.
Id. 1877 1" id.
Id. 2' id.

Varrains , 1877 >
Varrains, 1878
Bourgueil, 18T8

Id
Id., 1877
Id

Restigné 1878
Id. 1877, . . . . . . . . .

Chinon, 1878 l" Id.
Id 2' id.
Id. 1877 ; . . . . 1" !d.
Id. . . . . . 2" Id.

à 110
à
à
&
à

qualité
id.
Id.
id.

•
110
95
105

B

I
85
»

170
110

»

loe
115
100
120h 100
160

»
95
88
90
85

CRÉDIT fOMER DE FRAll
Le Mardi 5 Août 1879

SOUSCRIPTION A 1,000,000 D'OBLIGATIONS
C o m m u n a l e s d e S O O f r . 3 O / O

ÉMISES E N REPRÉSENTATION D'ANNCITÉS D E L A VILtB
D E P A R I S E T D'AC I R E S COMMUNES

P r i x d'émission : 4 . 8 5 francs
Payables : 20 fr. en souscrivant le 5 août 1879.

35 à la délivraHce des titres.
50 du 15 octobre au 31 octobre 1879.
50 du 15 février au l «mars 1880.
50 du 15 août au 1" septembre 1880.
50 du 15 février au l"mars 1881.
50 du 15 août au 1" septembre 1881.
50 du 15 février au 1" mars 1882.
50 du 15 août au 1" septembre 1882.
80 du 6 février au 15 février 1883. '

Total ; 485 fr. avec faculté d'anticipation pour un
ou plusieurs termes.

I^OVIS :
1,200,000 francs par an. 6 tirages les 5

février, 5 avril, 5 juin, 5 août, 5 octobre, 5 décem-bre.
A chaque tirage :

1 obligation remboursée par. . . 100,000 fr.
1 - - . . . 25,000
6 obligations remboursées par

5,000 francs, soit. . . . . . . . . 30,000 »
45 obligations remboursées par

1,000 francs, soit . 45,000 »
Ge qui fait 53 lots par tirage, pour. 200,000 fr.

L e f t i r a g e a u r a l i e u le 5 octobre 1 8 7 9.
Pour l'exécution du traité entre la V i l l e de

P a r i s et le Crédit Foncier, approuvé par la loi du
22 juillet 1879, et en représentation des annuités

j dues par la V i l l e de P a r i s et par d'autres Com-munes,
le Crédit Foncier de France émet u n m i l -l

i o n d'obligations communales de 500
francs 3 0/0 avec lots remboursables en 60
ans.

Les obligations communales de 500 fr. 5 0/0 à
long terme, actuellement en circulation, devant être
mises prochainement en remboursement, un
droit de p r é f é r e nc e est accordé aux porteurs
et titulaires de ces titres dans la souscription aux
nouvelles obligations. —500,000 Obligations du
présent emprunt leur sont réservées.
Leurs anciennes Obligations sont reçues en paie-ment

pour 510 francs. —Ceux d'entre eux qui
prendront part à la souscription recevront,~ sans
aucune réduction, pour chaque Titre ancien, un
Titre nouveau entièrement hbéré et portant jouis-sance

du 1" Septembre 1879, plus une soulte de
25 francs par Obligation.
L'ensemble des Obligations communales de 500

francs 3 0/0 avec Lots offertes au Public sera
formé :

1° De 500,000 Obligations;
2' Du solde des 500,000 autres Obligations pour

lesquelles les Porteurs et Titulaires des Obligations
Communales de 500 francs 50/0 n'auraient pas usé
do leur droit de préférence.

Les obligations seront numérotées do 1 à 1 mil-lion
et foraieront 40 séries de 25,000 titres

Dans le cas où quelques-uns des prêts communaux
en représentation desquels l'Emprunt est émis
seraient remboursés par anticipatioii, avant que le
Crédit Foncier ait réalisé d'aulres Prêts en rempla-cement,

el dans le cas où la Ville de Paris notam-ment
userait du droit, qui lui est réservé par son

traité, de se libérer par anticipation à partir do
1891, le Crédit Foncier, de son côlé, rachèterait
au prix de 500 francs, à la suite d'un tirage spécial,
uno ou plusieurs séries du présent Emprunt, afin
de maintenir, eonformément à l'article 76 de ses
Statuts, l'équilibre entre le montant des Obligations
en circulation et le montant des Créances commu-nales.

— LesObligations ainsi rachetées continue-ront
à concourir aux Tirages et pourront être émi-ses
de nouveau après réalisation d'autres Prêts

communaux.
Si les demandes dépassent le nombre des Titres

mis en souscription, la répartition se fera pour les
Souscriptions réductibles au prorata des demandes.
Les intérêts des obligations sont payables H Paris,

au Crédit Foncier, dans les déparlements, dans
toutes les Recettes des finances.
La Souscription sera ouverte

le 5 Août 1879.
A PARIS : au Crédit Foncier de France, rue Neuve

des Capucines, 19, de 8 heures du matin à 6
heures du soir;

DAHS LES DÉPARTEMENTS : chez MM. les Tréso-riers-
Payeurs généraux ;

Chez MM. les Receveurs particuliers des Finances.
La Souscription sera close le même jour.
On peut s o u s c r i r e dès à présent par correspoB-

dance en envoyant sous pli recommandé, soit des
Obligations communales de 500 francs 5 0/0, soit
20 francs par obligation souscrite.

COMPAGNIE UNIVERSBLLB
DU

CAll INTEROClANIOl
POUR L E PERCEMENT

D E L ' I S T H M E A M É R I C A IN
s o u s L A PRÉSIDENCE E T LA DIRECTION D E

M. FERDINAND D E LESSEPS
Président-Directeur du C a n a l de Suez

800,000 mmm
<i© 500 francs

Aux termes des statuts déposés chez M. Cham-»
pelier de Ribes, notaire à Paris, 10,000 actions
sont réservées à la Société civile des concession-naires

primitifs pour la concession ot les études
apportées par celte société à M. Ferdinand de Les-seps.

Les 790,000 actions restantes font l'objet de la
souscription publique.

Le montant de chaque action est payable
comme suit :

25 francs en souscrivant ;
100 francs à la répartition.

Les 375 francs restants ne seront appelés que
successivement et suivant les besoins de l'entre-prise,

par avis du Conseil d'administration publié
au moins trois mois à l'avance.

Les formalités seront remplies pour l'admission
des actions à la cote officielle , aussitôt après la
constitution de la Société.

Les actions pourront, après libération de 250 fr.,
être converties en titres au porteur par délibération
de l'assemblée générale.
Tout propriétaire de 20 actions fera partie des

assemblées générales.
Un intérêt de 5 pour cent sur les sommes ver-sées
sera servi aux actions pendant l'exécution

des travaux. - ^ •

LA SOUSCRIPTION PUBLiaUE SERA OUVERTE

E n Europe et en Amérique
Les Mercredi 6 et Jeudi 7 Août

La répartition des actions se fera au prorata des
souscriptions totalisées, sans distinction do natio-nalité.

ON SOUSCRIT A PARIS:
A la Compagnie universelle du canal de

Suez, 9, rue Clary ;
au Comptoir d'escompte, 14, rue Bergère;
à la Soc i é t é g é n é r a l e de c r é d i t indus-t

r i e l et commercial, 72, rue de la Victoire ;
à la Société de Dépôts et de Comptes-

courants, 2, place de l'Opéra ;
au C r é d i t Lyonnais, 19, boulevard des Ita-liens
;

à la S oc i é t é g é n é r a l e pour le développe-ment
du commerce et de l'industrie en

France, 54, rue de Provence ;
à la Banque de P a r i s et des Pays-Bas,

3, rue d'Anlin ;
à la Soc i é t é financière de P a r i s , 19, rue

Louis-le-Grand;
à la Banque d'escompte de P a r i s , 3, rue

Louis-le-Grand ;
Et Chez leurs correspondanfis en

F r a n c e et à. l ' é t r a n g e r

On peut sonscrire dès à présent par Correspondance. ^



CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE c »̂ ANNÉE)

IMiriTS sur MAISONS ot lîllîISS millAUX îi 5 0/0.

Los demandes doivent ôlro adressées à
MM. Uiîjou cl C'% banquiers, ruo Lo Pelo-
lior, 9 , à Taris ; i l y ost immédiatement
répondu par lottros personnelles ot no por-tant

aucune indication extérieure.

H\mÈ rrÈmiuM ATOUS,
rendues sans médecine, sans purges cl sans frais,i
pnr la déUcicuBC farine de Sanlé dile :

R E V A L E S C I È IE
Du BARRT, do Londres.

Guérissant les dyspepsios, gaslrites, gastral-gies,
conslipalions, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
piluiles, nausées, renvois, vomissemenis,

môme en grossesse, diarrtiée, dyssenierie, co-liques,
toux, aslhme, élouffemenls, élourdisse-menls,

oppression, congcslion, névrono, i n -somnies,
mélancolie, l'aiblesso, èpuiBcment',

anémie, chlorose , lotis désordres do la poilrine,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, l'oie,
reins, inleslins, muqueuse, cerveau et sang;
tonte irrilalion cl toulo odeur Uévreuse en so le-vant

ou après cerlains plais compromeilanis :
oignon , ai l , etc.. onboissons alcooliques, môme
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suflil pour assurer la
prospérilé des enfants. — 32 ans de suecès,
100,000 cnics, y compris celles de Madame la
duchesse de Casilesluarl, le duo de Pluskow,
Madame la marquise de Brélian, Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le doclcur-professeur
Dédé, etc.

N" 03,476 : M, le cmé Comparet, de dix-huit
ans dedyspepsie, de gnslralgio , de souiïrances
de l'eslomac, des nerfs, faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N" 09,G25. - Avignon, 18 avril 1870.
Que Dieu vous rende lout le bien quo vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de Cl ans.— J'avais des oppressions les plus
terribles, 3 ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

nim'habiller, ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et nuit et dos insomnies
liorribles. Conire toutes ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revaloscièrc m'en a
.sauvé complèlomonl,—BoRRïïL, née Cnrbonnclly,
ruo du Italai, 11.

Curé N" 08,014 : Depuis des années je soufl'rais
do manque d'appélil, mauvaise digeslion , affec-tions

do coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sons rheurouso influence do votre divine
hevaiescière, LÉON PKYCLET, insliluleur à Cheys-soux

(Ilaulc-VIcnno).

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle éconoiiiisft encore 50 fois son prix en méde-cines.

l<:n boîles : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2kil., 4 fr.;
I k i l . . 7 11.; 2 k i l . 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — La Revalescière chocolatée, ca
boîles, aux mêmes prix. Elle rend appélit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissani aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîles de 36 el 70 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Saumur,COMMON, 23, rue Sainl-Jean; GONDRAND;
BKSSON, successeur de T E X I E R ; J. RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmaciens et épiciers.—Du BARUY cl C° (limited),
8, rue Casliglione, Paris. - (272)

CHEMINS DE FER DE L'ETAT

lignes de Poiliers-Saumur, Montreuil.Ang^^^

UK SAlJMUtt ?
0 h. 25 tDatin.'
8 10 —
* as soir.
* 55 —
7 40 —

;i»lf:i»Att'ips(/.
HE PorriKus
5 h. 50 matin.;

10 45 -
12 li soir.
6 45 —

A l'OïTIERS
10 h. 30 malin.

4

U

50 soir.

35 — ,

- ANGlîRg

10 h. 54

u 15 soir.

A MONTREUIL
8 II. 52 maUn.
5 U soir.
3 35 _ .
10 22 _

COÏMS LA BOUHSE MEIS 28 JUILLET 1879.

Valeurs an comptant. Derniflr
cour » .

Hsuiise M u e . Valeurs s n «omptant. Dernier
cours.

3 7 .
3 7„ amorlissable . , .
* i/« 7
5 7 .
OblltîaUons du Trésor. .
Dèp. de laSeine, emprunt
VilledeParis. oblig. 1855-

— 1805, 4 7 . . .
— 1809. 3 7 „ . . .
— 1871, S"/,. . .
— 1875,4 7 . . .
— 1870, 4 7 „ . . .

Banque de France . . .
Comptoir d'escompte. .
Crédit agricole

1857
1800

81 to
84 60
114
l l ï

50
00

511 25
Ï39 t

5-27 50
S42 »
410 75
400 •

5i9
3I4S
880

60

2U
0

&

60

05
50
I

15
75
j>

50
II

ii
II

75
t
t
t

V a k i î F s m. oomptant.

Crédil Foncier colonial . , . .
Crédil Foncier, act. 500 f. . .
OWigations foncières 1877 . .
Soc. gén. de CrédU Indunlrlel et
commercial

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Auiriche . . .
Est
Paris-Lyon-Méditerranéo. . ,
Midi
Nord
Orléans
Oufiit
Compagnie parisienne du Gar.
C.gén, Transatlantique . . . .

Dernier
cours.

420 85
845 lu
395 0

705 .
541 50
670 »
7a8 75
1107 10
878 75

1505 »
1 192 60
785 0
li97 50
580 »

0 n

> c
1 25

ù t
» c
i fi
3 75

8 75

> 6

» »

0 B

50
t »

11 i5
1:1 50
2 50
• I
2 60

Canal de Suci . . . .
Crédit Mobilier eip..
Société autrichienne.

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Ljon-Médlterrtnée. . .
Est
Nord
Ouest
Midi
Varis (Grande Ceinture). . . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Saez

740 e
1177 &0
613 76

387 k
883 75
383 •
389 75
383 60
Ui t
391 50
383 >
&7i #.

Hausse Baisse.

17 50
« 50

» »
» »
B »

» e
» »
» B
» »

Il y a, en outre, un train venant d'Anaers ot . ~"
Montrcuil i 7 b. 15 matin, arrivant à s S r à ?

P . GODET, propriétaire-gérant.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
GARE DESAUMUE *

BÉPAETS DE SAOMUK VKBS ANSKRg
3 h««re. 8̂ minute, dumatin, e^press-po/i,,
3
8
t
3
T
10

45
56
25
3sr
15
37

•olr,

(s'arrête à Angenl.
omnibus-mille,

express.
omnibus.

— (s'arrête i Angers).
DAFmS DE SiMDR TSRS TOUBS4

3 lieures 28 minute» dumatin, direct-miits.
8 — ïl — — omnibui.
9 — 40 — — express.

18 _ 40 — soir, omnibus-mixte
4 — 44 — — omnibus-mixte.

10 — 38 — — «xpresi-poite.
Le train partant d'Angers à 5h. 35 du soir arrive à

Saumur à 6 h. 56. •••'^

COFFRE-FORT INCOMBUSTIBLE ET INCROCHETABLE
DE

B. H A F F ] \ E R AmÉ
DE PARIS

L'usage du coffreforl est très-répandu, et, à noire époque où chacun, industriel, fonctionnaire,
officier ministériel, petit rentier ou commerçant, a sa fortune en valeurs mobilières el valeurs au
porteur, il csl devenu indispensable contre lo feu et les voleurs.

Le plus grand nombre de ces coffros-forls pèchent par la conslrucUon qui est en bois revêtu de tôles ;
les autres par lemécanisme, et tous cn général par les porles, qui ne sont jamais incombustibles et
voici pourquoi : les fabricants sont obligés de perforer leurs perles d'outre en oulre par des trous plus
ou moins grands pour y loger leurs serrures et combinaisons. Chacun comprendra que si une porto
est percée à jour, cn cas d'incendie, la chaleur et la flamme passent à travers toutes ces ouvertures
et brûlent ce que le coffre renferme. Il est facile de s'assurer du fait, en dévissant la plaque qui couvre
la combinaison.

Quant aux voleurs, trouvant des trous tout faits, ils ne s'amusent pas à en percer d'autres pour
forcer la caisse.

M. HAFFNER aîné, do Paris, l'un dos constructeurs de coffies-forls los mieux posés de la capitale,
s'est livre hune étude sérieuse de tous les systèmes, e l , après do nombreux essais, est arrive à eu
construire un nouveau qui défie toute concurrence et a été admis à riîxposition pour sa serrure perfec-tionnée.

Voici en quoi consistent les améWovalions apportées par la Maison HAFFNER aîné :
1° Suppression complète du bois, coffres tout for et à doubles parois, chacune d'une seule pièce ;

Seul dépôt, pour tout le département de Maine-et-Loire, à la librairie et imprimerie GODET, place du Marché-l^oir, h Saumur.
En dehors dudépôt, un bel album cn chromo-llthograpMe sera à la disposition des personnes qui voudront sp rendre compte du choix

la variété et de la beauté des Coffres de ia, IMaison UAF t i l E R .

l'intervalle des deux caisses est rempli do matières ininflammables et complètement réfraclaires;
2" Suppression des goujons qui servent à faire pivoter les portes ; ils sont remplacés par des cols de

cygne qui ont l'avantage de ne pas s'user comme les goujons et permettent aux porles de se dévelop-per
entièrement, de taçon à laisser libre toule l'entrée de la caisse ;

3° Remplacement des serrures à gorges et h pompes, ainsi que les combinaisons de lettres visiWess
par des serrures àcombinaisons invisibles, très-simples, mais d'une sûreté et d'une précision telles,
qu'elles défient les plus habiles crocheteurs. La combinaison est facile à comprendre et à s'en servir
même la nuit sans lumière ;

4° La serrure et la combinaison invisibles, réunies ensemble, ne forment qu'une seule pièce placée
dans l'ôpaisseur do la porte, entre la matière réfractaire; de cette façon, aucun trou ne traversant
ladite porte, cette dernière reste pleine et se trouve par ce fait aussi incombustible que le coffre
lui-même.
Ainsi compris, le cofi're-fort est véritablement incrochetable et incombustible. Les expériences,

publiques, ainsi que les incendies do la Commune, ont plus que suffisamment prouvé l'incombustibililé
des coiïres-forls Haffner aîné, tandis que des milliers d'autres ont péri corps et biens.

Se méfier des systèmes à bon marché. On est parvenu à fabriquer des coffres-forts qui n'en portent
que le nom, mais qui ne peuvent résister ni au feu ni aux voleurs, bien qu'on les vende pour remplir
ces conditions..

de

A VENDRE
Situés près l a g a r e du chemin de fer

de P o i t i e r s.

S'adresser à M. PAPILLON , rue du
Presbytère. (383)

A LOUER

mmi ET VASTES MAGASINS
BEIilili! CAVE

Pouvant servir domagasin.

P l a c e du Roi-René.
S'adresser à M. PICHAT. (54)

GRANDE ET BELLE CAVE
H o r s ( l * l n o n i i a t t o n ,

Rue de l'Hôtel-Dieu, n" 1.

S'adrosser à M. E. PLESSIS , mémo
maison.

A LOUER
Pour le 1" novembre 1880,

LA FERME
Dite du CARItEFOlR-ROSIÈRE

Sise commune ds Neuillé
[M a i n e - e t - L o i r e ] .

S'adresser, pour les renseigne- .
monts, à M' D E N I E A U , notaire à A l - i
lonnes (Maine-et-Loire), c l , pour v i -siter,

aux Rigaudières, commune
d'AUonnes. (346)

A L O U ER
PRÉSENTEMENT,

UNE TRIS-BELLE MAISON
Située à Saumur, rue de Bordeaux,

n» 4 ,
Précédemment occupée par M» Le Ray,

avoué.
S'adresser, pour la visiter, soit à

M» LK RA Y , ruo du Marché-Noir, 12,
soit à M. REDOUTIER^ propriétaire,
ruo de Bordeaux. (117)

MM. CHANLOUINEAU et MAURICE
dcmanAcul un a|>|)rentl.

PRÉSENTEMENT,

Ou pour la Saint-Jean prochaine,

PORTION DË MAISON
S'adresser h Saint - Joseph, rue

Haule-Saint-Pierre.

MACHINE A BATTRE
A AIAIVÉCiE.

M. BORET, AUGUSTE, ancien ma-chiniste
des chemins de fer de l'Etat,

a l'honneur de prévenir les cultiva-teurs
qu'il vient d'acquérir une ma-chine
à battre, perfectionnée, no

coupant pas la paille, avec secoue-
pail 0, et qu'il sc met à la disposition
do lous ceux qui voudront bien s'a-dresser

à lui peur leur battage.
Prix très-modérés.
Adresser les demandes à M. BORET,

à Souzay. (402)

NOUVEAUTÉS

' M. GABORIT demande un
apprenti.

UN HOMME et UNE FEMME mariés
Aeiuaudent une place, le maji
comme cocher et valet de chambre,
la femme comme lingère et femme de
chambre. !
S'adresser au bureau du journal.r

G U É R I S O N

l'AH l.li

Sirop BBiizoïitie
de Ch. SERRES

phannacicri
31, ruo d'Amsterdam

PARIS
Se Ironvo aussi diitis toutoi

loit tiouiios {)l).'irin:tdt>i.

Prix : 3^ le flacouF.,

DE» E T % r A m m.
Guérison par le traitement du doc-

; teur B E A U F UM É , de Châteauroux.
. Traitement gratuit pour les pauvres.

LE

iomm m
mmi LITTÉRAIRE msM

Paraissant chaque semaine avec iO
pages de texle et gravures inédiles

; : et UN morceau de musique.
A B O N N E M E N T S : .

Unan,8fr. —Sixraois, 4fr,
Par un mandat sur la poste, aa

nom de l'Administrateur, place SAIKÏ-
ANBnÉ-BKs-ARTS. 11, àParis.

La collection se compose acluelie-raenl
de 40 volumes renfermant les

ouvrages des m e i l l e u r s auteurs con-temporains.

Le volume broché pour Paris 3 fr.
d* pour les déparlemeats 4 fr.

Saumur, imprimerie P. GODET.

1

Vit par nousMaire de Sanmar, ponr iégttligation de la signature de M. Godet.
, . . , mtel-de-Ville de Saumur, It . . , ^, ,, • LK MAIRI,

Certifli par Vimprimtur touttigné.


